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1. AVIS DU CSRPN ET MEMOIRE EN REPONSE 

1.1. AVIS DU CSRPN 
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1.2. Mémoire en réponse du Maître dôOuvrage 

1.2.1. Objet 

Dans le cadre de la proc®dure dôautorisation du projet de cr®ation dôune liaison routi¯re entre la 

RD30 et la RD190 « Pont à Achèresï boucle de Chanteloup », porté par le Conseil départemental 

des Yvelines, une demande de dérogation à la protection des espèces protégées a été sollicitée. 

Dans ce cadre, le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) d'Île-de-France a 

®mis le 28 d®cembre 2021 un avis sur la demande de d®rogation au titre de lôarticle L411-2 du 

code de lôenvironnement.  

Cet avis est intégré dans son intégralité au présent mémoire (chapitre 1). 

Il est rappel® que cet avis porte plus pr®cis®ment sur le dossier de demande dôautorisation 

environnementale - Volet D : Demande de dérogation à la protection des espèces et habitats 

protégés. 

 

La présente notice constitue la réponse écrite du maître d'ouvrage à cet avis. 

 

Prise en compte de 

lôavis du CSRPN 

Les r®ponses indiquent comment le Ma´tre dôOuvrage 

envisage de tenir compte de lôavis du CSRPN, repr®cisent ou, 

au besoin, complètent les éléments déjà présentés dans le 

dossier. 

Faciliter la prise de 

connaissance du 

public 

Dans lôoptique de faciliter la prise de connaissance du public 

de ces éléments complémentaires, les réponses du maître 

dôouvrage ¨ lôavis sont apport®es ici, sous chacune des 

recommandations formulées portant sur un thème spécifique. 

 

 

1.2.2. R®ponse du Ma´tre dôOuvrage  

Le CSRPN dôIle-de-France a émis un avis favorable assorti de 4 recommandations reprises dans 

les chapitres suivants. 

1.2.2.1. Recommandation n°01 

(1) Le CSRPN 

recommande : 

Á Le CSRPN sôinterroge sur lôadditionnalit® de la mesure de compensation 

concernant la restauration des terrains actuellement exploités par la 

Société GSM et dont la remise en état était initialement prévue comme 

un retour à la terre agricole. Le CSRPN propose que la compensation 

prenne en compte la restauration ®cologique du plan dôeau situ®e en rive 

droite de la Seine.. 

En pr®ambule il convient de pr®ciser que lôavis propose la restauration ®cologique du plan dôeau 

situé en rive droite de la Seine, mais apr¯s v®rification aupr¯s de la DRIEAT, le plan dôeau vis® est 

bien celui en rive gauche de la Seine (appelé aussi Etang des Bauches), situé à proximité 

immédiate du site de compensation actuellement exploité par GSM. 

 

Á Réponse du MOA à la recommandation n°01 
 
Concernant lôadditionnalit® de la mesure de compensation des terrains actuellement 
exploités par la Société GSM 

Ce site, correspondant dans le dossier au site n°3 : plaine de « Rocourt », était entièrement occupé 

par des terrains cultiv®s (c®r®ales) et fait lôobjet depuis 2020 dôune exploitation de granulats par la 

société GSM, et ce avant les travaux liés à la liaison RD190 ï RD30. 

Ce site fait partie des terrains utilis®es auparavant pour lô®pandage des eaux us®es, qui sont 

aujourdôhui soumis ¨ lôarr°t® pr®fectoral de mars de 2000 interdisant la production de toutes 

cultures légumières et de plantes aromatique en terre, destinées ou non çà la commercialisation. 

 
Lô®tat initial des milieux naturels est pr®sent® en d®tail dans le dossier dôautorisation 

environnementale. Avant son exploitation par GSM, le site hébergeait une biodiversité réduite avec 

principalement une seule espèce patrimoniale caractéristique des plaines cultivées : lôAlouette des 

champs. 

 
GSM est contraint par lôarticle 10 de lôarr°t® pr®fectoral de prescriptions compl®mentaires ¨ 

lôautorisation dôexploitation du 21 octobre 2019 ¨ remettre en ®tat le site : ç Lôexploitant est tenu de 

remettre en état le site affecté par son activité, compte tenu des caractéristiques essentielles du 

milieu environnant ». Les terrains concernés doivent être nivelés à la côte du terrain naturel 
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préexistant soit 22,50 m NGF et une rigole doit être créée à la côte 21,50 m NGF (cf. plan ci-

dessous). 

 
Dans ce cadre, GSM nôa pas de mesures compensatoires écologiques à réaliser mais 

uniquement la reconstitution de terres arables aux côtes naturelles des terrains 

préexistants. Les mesures compensatoires proposées dans le cadre du projet routier vont 

permettre dôenrichir significativement la trajectoire écologique du site au-delà de sa 

vocation agricole. En ce sens, il nôapparait pas de conflit entre les obligations de remise en 

état des terrains par GSM et les mesures écologiques proposées par le Conseil 

départemental des Yvelines qui viennent bien en complémentarité de la réhabilitation des 

terres agricoles (terres aujourdôhui soumis ¨ lôarr°t® pr®fectoral de mars 2000 interdisant la 

production de toutes cultures légumières et de plantes aromatique en terre, destinées ou 

non çà la commercialisation). 

 

Sur cette base de remise en état, le projet de mesure compensatoire proposé par le  

Département présente les intérêts suivants : 

Á Potentialit®s de restauration int®ressantes avec cr®ation dôune mosaµque de milieux 

herbacés (MC1) et de fourr®s arbustifs (MC2), suite ¨ lôexploitation et la perturbation 

importante du site lors de lôextraction de granulats, constituant un gain important en valeur 

écologique intrinsèque ; 

Á Possibilit® dôaccueil de diff®rentes mesures de r®duction, notamment la MR8  (Création 

dôune mare pour lôaccueil des amphibiens) et la MR6 (d®placement de  lôhabitat de lôAzur® 

des cytises Glaucopsyche alexis et des amphibiens dans la  mare créée) ;  

Á Localisation du site à proximité de la culée Est du viaduc (C8) et  possibilité  

dôam®nagements paysagers favorables au guidage de la faune  pour le r®tablissement des 

continuités écologiques sous le viaduc ; 

Á Aménagement et mise en valeur écologique des abords de la rigole  (rôle uniquement 

hydraulique dans le cadre du Plan Global dôAm®nagement de la Plaine dôAch¯res) qui 

traversera ce site. 
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Gain de biodiversité : 
 

Ce site vient en compensation dôimpacts qui concernent des milieux et des esp¯ces pr®sents dans 

la boucle de Chanteloup. La conversion de la culture mono-spécifique en friche herbacée 

diversifiée favorisera à terme la faune en abondance et en richesse spécifique. Les mesures 

d®crites dans le tableau suivant favoriseront lôavifaune des milieux ouverts ¨ semi-ouverts et les 

insectes ciblés dans la demande dérogation. Pour plus de précision, le chapitre 8 du volet D 

(Demande de dérogation à la protection des espèces et habitats protégés) du dossier DAE 

pr®sente et d®tail par guilde dôesp¯ces impact®es les mesures sp®cifiquement orient®es en faveur 

de ces espèces. Sans ces mesures, les terrains remis en état, au même niveau que ceux 

pr®existant (habitats de cultures intensives), ne permettraient pas lôaccueil de ces cort¯ges.  

 

Le tableau ci-dessous rappelle le d®tail des mesures qui seront mises en îuvre et justifie le gain 

de biodiversité par guildes :  

 

Numéro Intitulé D®tails de lôaction 

MC1 ï Compensation des milieux ouverts à semi-ouverts : 

MC1 ï A2 
Restauration des friches 

herbacées 

- Avant tout travail du sol, une fauche avec export 

est à réaliser, afin de limiter la dissémination de 

graines dôesp¯ces non d®sirables susceptibles de 

sô°tre d®velopp®es suite ¨ la perturbation du sol 

(extraction de granulats) ; 

- Préparation du sol par travail superficiel ; 

- Semis dôun m®lange grainier diversifi® et adapt® 

qui sera soumis ¨ lôavis de lô®cologue r®f®rent 

MC1 ï A4 
Gestion différenciée des 

prairies et friches herbacées 

Un plan de gestion (Cf. Annexe 6 volet D CNPN) 

sera élaboré afin de diversifier les modes de 

gestion adoptés sur chaque parcelle, lôobjectif 

étant de diversifier le type de végétation herbacée 

sur le site : 

- Prairie fauchée annuellement, 

- Friche herbacée haute, avec entretien moins 

régulier (tous les 2 ans). 

Numéro Intitulé D®tails de lôaction 

Gain de biodiversité :  

La conversion de la culture mono-spécifique en friche herbacée diversifiée favorisera à terme la 

faune en abondance et en richesse spécifique. Cette mesure en lien avec la suivante favorisera 

lôavifaune des milieux ouverts ¨ semi-ouverts et les insectes ciblés. 

MC2 ï Fourrés arbustifs : 

MC2 ï A1 
Création de zones de 

fourrés arbustifs 

- Plantation dôesp¯ces arbustives locales (toute 

espèce exogène sera proscrite) ; 

- Création de fourrés arbustifs en relation avec les 

aménagements paysagers suivants : 

     - éléments de guidage de la faune aux abords 

de la culée Est du viaduc et des bords de Seine, 

     - aménagements écologiques des abords de la 

rigole, 

     - mare réalisée dans le cadre de la MR8. 

N.B. : Le site étant localisé en zone inondable, ces 

fourrés arbustifs ne devront pas former de 

linéaires continus disposés en travers du sens 

dô®coulement des eaux, afin de ne pas constituer 

un obstacle au libre écoulement des eaux. 

MC2 ï A2 
Gestion des zones de 

fourrés arbustifs 

Un plan de gestion (Cf. Annexe 6 volet D CNPN) 

sera élaboré afin de planifier les opérations 

dôentretien des fourr®s : 

Il sôagit dô®viter le d®veloppement trop important 

de la v®g®tation et lô®volution en boisement 

mature, afin de conserver lôattractivit® pour 

lôavifaune cibl®e (Fauvette des jardins, 

notamment). 

Gain de biodiversité :  

La mise en îuvre de la mesure vient en compl®ment de la pr®c®dente, elle permettra de 

restaurer des milieux naturels diversifi®s et dôoffrir ¨ la faune des ressources alimentaires et des 

habitats de meilleure qualit®, notamment ¨ lôavifaune cibl®e.  
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Concernant la proposition de prendre en compte la restauration ®cologique du plan dôeau 
située en rive gauche de la Seine. 

En préambule, pour rappel, les principales attentes des collectivités concernées pour le 

positionnement du pont étaient que le tracé reste dans les emprises des emplacements réservés 

définis aux PLU de Carrières-sous-Poissy et Achères, tout en étant le plus éloigné possible des 

habitations de lôile de la D®rivation, du quartier Denouval ¨ Andr®sy et de lô£tang des Bauches 

situé en rive gauche de la Seine à Achères. Suite à la comparaison des variantes et aux réunions 

en communes en mai 2009, les variantes ayant un impact important sur lô£tang des Bauches ont 

été écartées. 

 

Lors des ®tudes ®cologiques, lô£tang des Bauches a ®t® ®tudi®. Ce site nôa pas ®t® retenu 

comme mesure compensatoire pour plusieurs raisons : 

Á les milieux disponibles pouvant être restaurés sur le site ne correspondaient pas à ceux 

recherchés au regard de la principale dette écologique dans le cadre du présent projet, à 

savoir les milieux ouverts et semi à arbustifs,  

Á les surfaces de boisement restaurables étaient insuffisantes, 

Á le morcellement cadastral de propri®taires publiques et priv®s ne permettait pas dôapporter 

des garanties sur la faisabilité de la maitrise foncière. 

 

Toutefois, de mani¯re plus g®n®rale, le site et notamment son plan dôeau présentent un potentiel 

dôam®lioration certain pour la biodiversit® avec différentes mesures envisageables (reprise des 

berges pour la constitution de ceintures dôh®llophytes, cr®ation dôune roseli¯re en queue dô®tang, 

implantation de radeaux ¨ sternesé). De plus, lô®tang est contigu au site de compensation nÁ3 de 

Rocourt. Bien que non nécessaire par rapport à la dette écologique calculée, une gestion 

concertée et cohérente des deux sites présenterait donc un intérêt plus large pour la 

biodiversité et sa préservation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans cette perspective, le Conseil d®partemental des Yvelines sôengage ¨ mettre en place 

une concertation avec les propri®taires de lô®tang (Ville dôAch¯res, EDF, GSMé) afin de leur 

proposer un accompagnement pour les aider ¨ mettre en îuvre un plan de gestion écologique 

de lô®tang en coh®rence avec la proximit® du site de compensation de Rocourt. Pour ce faire, 

il sôappuiera sur lôaide de son partenaire Seine & Yvelines Environnement (SYE), op®rateur 

environnemental des mesures compensatoires du projet routier et également acteur local dans la 

valorisation du patrimoine naturel de la vallée de la Seine. Cette assistance permettra dôaider les 

propriétaires et gestionnaires à développer leur projet. Elle se formalisera par le financement du 

GIP (SYE) pour lôanimation dôune concertation avec lôensemble des propri®taires de lô®tang et ses 

rives. 
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1.2.2.2. Recommandation n°02 

(2) Le CSRPN 

recommande : 

Á Le CSRPN souhaite quôune attention particuli¯re soit port®e ¨ la faune 

piscicole au droit de lôouvrage de franchissement en raison du statut de 

fray¯re potentielle et/ou de circulation dôesp¯ces patrimoniales telles que 

lôAlose ou les lamproies ; à cet égard, la renaturation de berge prévue 

en rive gauche de la Seine pourrait être utilement complétée par un 

dispositif limitant le batillage (par exemple par la mise en place dôun 

merlon submersible à quelques mètres de la berge) qui renforcerait très 

sensiblement son attractivité pour la reproduction et le développement 

des jeunes stades de poissons. 

 

Á Réponse du MOA à la recommandation n°02 
 

Concernant la proposition dôam®liorer la renaturation de berge pr®vue en rive gauche de la 
Seine en y ajoutant un dispositif limitant le batillage 

La renaturation de berge de la Seine mentionnée correspond à la mesure MR11-3 : Restauration 

des berges de la Seine et des continuités écologiques sous le viaduc. 

Pour rappel, la restauration des berges de la Seine sera r®alis®e ¨ partir dôune technique mixte 

associant enrochements et technique végétale. Ce choix est lié : 

Á A la pr®sence dôune berge caract®ris®e par une pente prononc®e, 

Á A la présence de contraintes de batillage, plus ou moins fortes,  

Á Au taux de r®ussite offert par cette technique, via les retours dôexp®rience. 

Les principes initiaux de restauration et de valorisation de la berge au travers de ces techniques 

sont présentés sur la coupe ci-après. 

 

Principes initiaux de restauration de berge par technique mixte végétale et enrochements

 
Suite à la proposition du CSRPN, afin dôam®liorer les fonctions biologiques du pied de berge, le 

Conseil d®partemental des Yvelines sôengage ¨ am®liorer sa mesure en ajoutant un replat 

immergé protégé par un merlon anti-batillage également immergé. Cette technique sera 

également complétée par la mise en îuvre en pied de berge dôun boudin dôh®lophytes qui 

favorisera le d®veloppement dôune v®g®tation herbac®e de berge adaptée. Ce dispositif 

permettra également de faciliter la réimplantation de Juncus subnodulosus, espèce patrimoniale 

faisant lôobjet de la mesure de r®duction MR5 ï Mesures favorables au maintien des stations 

dôesp¯ces v®g®tales patrimoniales.  

 

Ce lit dôenrochement ®tendu, en plus de stabiliser le pied de berge, offrira les caract®ristiques 

favorables pour le frai dôesp¯ces de poissons lithophiles, voire phytophiles dans les zones 

protégées du batillage permettant le développement de plantes aquatiques.  

 
Les principes améliorés de restauration et de valorisation de la berge au travers ces techniques 

sont présentés sur la coupe ci-après. 

  
 Principes retenus de restauration de berge par technique mixte végétale et enrochements après 

avis du CSRPN 
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1.2.2.3. Recommandation n°03 

(3) Le CSRPN 

recommande : 

Á Le CSRPN souhaite être informé régulièrement des résultats des suivis 

environnementaux prévus sur les sites de compensation 

 

Á Réponse du MOA à la recommandation n°03 
 

Concernant la transmission des résultats des suivis 

 

Le maitre dôouvrage sôengage, notamment via le mandat qui sera donn® ¨ lôop®rateur SYE pour 

la mise en îuvre et la gestion des mesures environnementales, à transmettre chaque année les 

résultats des suivis écologiques et techniques et leurs répercussions le cas échéant aux 

services instructeurs de la DRIEAT dôIle de France. Il appartient aux services de la DRIEAT de les 

porter à connaissance du CSRPN. 

 

1.2.2.4. Recommandation n°04 

(4) Le CSRPN 

recommande : 

Á Enfin, le CSRPN demande que les sites de compensation soient lôobjet 

de mesures de protection permettant dôassurer leur pr®servation ¨ long 

terme. 

 

Á Réponse du MOA à la recommandation n°04 
 

Concernant la protection des sites de compensation sur le long terme 

 

Lors de lôinstruction technique du dossier, apr¯s ®changes avec les services instructeurs, la durée 

dôengagement initialement pr®vue pour une dur®e de 30 ans a ®t® augment®e pour passer ¨ 50 

ans. 

 

Dôautre part le ma´tre dôouvrage a fait le choix dôune maîtrise foncière ou conventionnelle 

durable.  

 

Pour les sites suivants, lôacquisition fonci¯re a ®t® retenue : 

Á Site n°1 : « les Groues du Cerf » 

Á Site n°3 : plaine de « Rocourt » 

 

Ces terrains ont été acquis depuis le début de la procédure et appartiennent maintenant au 

patrimoine foncier du Conseil départemental qui en conservera la totale maîtrise. Cette acquisition 

d®montre la volont® du Maitre dôouvrage de sôinscrire dans une démarche à long terme. 

 

Concernant le site n°2 ï « rive droite de la Seine », les terrains appartiennent à la commune de 

Carrières-sous-Poissy. Le Département propose que le foncier communal soit mobilisé pour les 

compensations ¨ travers la signature dôune ORE (Obligation R®elle Environnementale) conclue 

entre la commune et le GIP Seine et Yvelines Environnement. Le cadre juridique de lôORE permet 

de grever au fonds les obligations environnementales. Ainsi, en cas de changement de 

propri®taire, le preneur est dans lôobligation de reprendre les obligations environnementales 

attachées au bien. 
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Une convention dôintervention fonci¯re 

 

Une convention dôintervention fonci¯re a ®t® sign®e fin 2021 entre lôEtablissement Public Foncier 

dôIle de France (EPFIF), le D®partement des Yvelines, la Communaut® Urbaine Grand Paris Seine 

et Oise (CU GPS&O) et lôEtablissement Public dôAm®nagement du Mantois Seine Aval (EPAMSA). 

Cette convention a pour objet dôarriver ¨ une maitrise fonci¯re du cîur de boucle sur environ 

300ha (conf. périmètre ci-dessous) pour réaliser un aménagement environnemental, paysagé, 

agricole ou forestier.  

Ce dispositif garantit que lôensemble du secteur reste à vocation naturelle ou agricole et permet de 

fait de restreindre lôurbanisation et le mitage des terrains. Les sites 1 et 2 sont inclus dans le 

périmètre de cette convention. 

A terme, ce projet pourrait prendre la forme dôun Site Naturel de Compensation (SNC) en co 

portage des acteurs locaux, du Département et du GIP SYE. 

 

P®rim¯tre faisant lôobjet de la convention dôintervention fonci¯re entre le d®partement des Yvelines, 
la Communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise, lôEtablissement public dôam®nagement du 

Mantois Seine Aval et lôEPFIF 
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1.3. Proposition dôajustement des mesures compensatoires  

Dans le cadre de la mise en îuvre du plan de gestion, Seine Yvelines Environnement, gestionnaire 

des sites, a proc®d® ¨ des adaptations ¨ la marge afin dôoptimiser la restauration de la biodiversit®. 

Ces propositions répondent aux préconisations de la méthode ECOTHEMIS de dimensionnement des 

mesures compensatoires : renforcer la trame boisée sur le site 1 et engager avec la commune de 

Carrières-sous-Poissy la mise en îuvre dôune ORE sur le site 2 

1.3.1. Site des Groues du cerf  

Les compensations relatives à la dérogation « espèces protégées » du projet de liaison routière RD30-

RD190 seront mises en îuvre sur trois sites principaux pour une surface totale de 27 ha : 

Á Site n°1 : « les Groues du cerf » pour 12.5 ha 

Á Site n°2 : « Rive droite de la Seine » pour 4.1 ha 

Á Site n°3 : « Plaine de Rocourt » pour 10.4 ha 

 

 

 

 

Une modification mineure des mesures compensatoires prévues sur le site N°1 des « Groues du cerf » 

est propos®e aujourdôhui. Elle r®pond ¨ la fois ¨ un objectif de gain ®cologique et dôefficience dans la 

mise en îuvre et la gestion du site de compensation dans la dur®e (protection du site et pérennité de 

la mesure). 

En effet, le site des Groues du cerf est composé actuellement de parcelles cultivées, de friches 

annuelles ¨ peuplement paucisp®cifique et dôun petit boisement rud®ral d®grad® par le d®veloppement 

de nombreux robiniers.  

Les mesures envisag®es portent sur la reconstitution dôun maillage bocager compos® dôune mosaµque 

de prairies de fauche et dôune friche herbac®e entrecoup®es de fourr®s arbustifs et de boqueteaux en 

faveur des guildes dôoiseaux des milieux ouverts ¨ semi-ouverts (site de reproduction, dôalimentation 

et dôhivernage), des Chiropt¯res (terrains de chasse) et des Orthopt¯res. 

 

Elles se composent des mesures suivantes : 

Á MC1-A1 de « Conversion des espaces cultivés en prairies herbacées » ; 

Á MC1-A2 « Restauration des friches herbacées » ; 

Á MC1-A3 « Evacuation des déchets sauvages » ; 

Á MC2-A1 « Création de zones de fourrés arbustifs » ; 

Á MC2-A3 « Plantation dôesp¯ces arborescentes locales » ; 

Á MC2-A4 « Mise en place dôun ilot de s®nescence ». 

 

La localisation des mesures est présentée sur la cartographie suivante : 
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La proposition dôajustement porte sur lôimplantation dôune zone suppl®mentaire de fourr®s arbustifs 

dans la partie sud du site pour une emprise de 4 152 m2. Elle se fera sur les surfaces de prairies à 

créer qui passeront de 7,69 ha à 7,28 ha. La création de ces fourrés vise en premier lieu à renforcer 

le caractère bocager du site en augmentant à la fois la surface, le linéaire et la fonctionnalité des 

continuités locales existantes des boisements et fourrés situés de part et dôautre du site de 

compensation. Ces fourrés viendront par ailleurs conforter les dispositifs de guidage de la faune prévus 

aux abords du passage de Pissefontaine. 

 

En second lieu, ces fourrés auront également une fonction défensive vis-à-vis des dérangements et 

de la fréquentation humaine. Le secteur de la boucle de Chanteloup est en effet soumis depuis 

plusieurs années à une occupation anarchique des espaces en déprise avec de nombreux dépôts 

sauvages et un phénomène de cabanisation. La création de ces fourrés arbustifs composés 

notamment dôessences ®pineuses (Aub®pine, Prunellier, Eglantieré) constituera une barri¯re efficace 

permettant de prot®ger physiquement les emprises de prairies ¨ cr®er et dôinstaurer une zone de 

quiétude plus efficiente pour la faune sauvage. 

 

Les autres mesures envisagées sur le site des Groues du cerf et présentées dans le volet D-Dossier 

CSRPN, restent par ailleurs inchangées. 

 

En outre, cette proposition dôajustement des mesures MC1-A1 et MC2-A2 concerne une surface 

mineure (1,6% de la surface totale des compensations) qui nôest pas de nature ¨ remettre en cause le 

bilan dô®quivalence ®cologique recherch® ¨ lô®chelle globale du projet. Lôimbrication entre ces deux 

habitats présente même un bénéfice écologique certain (effet mosaïque, accroissement des lisières 

et de la disponibilité des ressources alimentaires). 
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Cette modification de surface pour les mesures MC1-A1/MC1-A4 et MC2-A1/MC2-A2 se traduit par 

ailleurs par une légère augmentation (+ 19 739 ú) du co¾t global des compensations répartie de la 

façon suivante : 

 

Site n°1 : « les Groues du Cerf » - MC1 

Surface actuelle : 7,7ha Surface envisagée : 7,3 ha 

AMENAGEMENT GESTION AMENAGEMENT GESTION 

MC1-A1 
Conversion des 

espaces cultivés en 
prairies herbacées 

MC1-A4 
Gestion différenciée 
des prairies et des 
friches herbacées 

MC1-A1 
Conversion des 

espaces cultivés en 
prairies herbacées 

MC1-A4 
Gestion différenciée 
des prairies et des 
friches herbacées 

66 440 ú HT 143 528 ú HT 68 926 ú HT 150 761 ú HT 

209 968 ú HT 219 687 ú HT 

Augmentation du co¾t global de la mesure de 9 719 ú HT 

 

Site n°1 : « les Groues du Cerf » - MC2 

Surface actuelle : 1,5 ha Surface envisagée : 1,92 ha 

AMENAGEMENT GESTION AMENAGEMENT GESTION 

MC2-A1 
Création de zones de 

fourrés arbustifs 

MC2-A2 
Gestion de zones de 

fourrés arbustifs 

MC2-A1 
Création de zones de 

fourrés arbustifs 

MC2-A2 
Gestion de zones de 

fourrés arbustifs 

225 943 ú HT 209 216 ú HT 233 716 ú HT 211 463 ú HT 

435 159 ú HT 445 179 ú HT 

Augmentation du coût global de la mesure de 10 020 ú HT 

 

1.3.2. Site rive droite de la Seine  

Une seconde proposition dôajustement des mesures compensatoires est propos®e et concerne le site 

n°2 « Rive droite de la Seine ».  

En effet, au regard de lôimportance dôune station dôEsp¯ce exotique envahissante (Renou®e du Japon), 

il parait opportun de la faire apparaitre sur la cartographie des mesures. Cette modification nôimpacte 

pas la surface globale du site qui reste inchangée, ni le coût de la mesure dédiée (MC2-A6b) qui avait 

bien pris en compte la pr®sence de lôesp¯ce ¨ ®radiquer. 
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VOLET F :  
Avis de la MRAe et réponse du MOA
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2. AVIS DE LôAUTORITE ENVIRONNEMENTALE ET MEMOIRE 

EN REPONSE 

2.1. AVIS DE LôAUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
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